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Semaine n°2 | 6 janvier 2025
"L’avenir appartient à ceux qui 
croient à la beauté de leurs rêves." 
Eleanor Roosevelt, figure politique, 
diplomate et militante américaine 
(1961 - 1962).

Très bonne année à tous
les nozéens !

JANVIER
SAMEDI 11

Inauguration de la cour oasis
10h |École du Petit Gobert

Spectacle de magie
"Le secret de la lanterne magique"

 16h30 |Centre culturel R. Hossein

VENDREDI 17
Vœux du Maire à la population
20h30 |Centre culturel R. Hossein

SAMEDI 18
Après-midi jeux

 14h |Médiathèque Francis Huster

VENDREDI 31
One woman show "Merci Edith"
 20h30 |Centre culturel R. Hossein

Didier PERRIER, Maire de Nozay
Mme MESLIN, Maire adjointe aux affaires scolaires

Le Conseil municipal
Les élèves délégués de l’école du Petit Gobert

vous invitent à l’inauguration 
de la cour Oasis de l’école du Petit Gobert

Suivie d’un pot de l’amitié

le samedi 11 janvier à 10h
2 Rue Pasteur - 91620 Nozay

Cérémonie des vœux
à la population

vendredi 17 janvier à 20h30
au Centre culturel
Robert Hossein

La municipalité vous souhaite une excellente année 2025
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POUR LES TOUT-PETITS À NOZAY
Les lundis matins en période scolaire 
Accueil libre parents-enfants 0/3 ans de 9h à 11h15 au Bâtiment Enfance.

Prochaines séances familles des Petits Ateliers sur inscription :

Deux séances pour les tout-petits à la médiathèque pour les 3 mois/3 ans : 
Samedi 25 janvier à 9h45 ou 10h45 : Cirques d’hivers et autres histoires 
d'animaux

Ateliers bébés lecteurs à la médiathèque pour les 3 mois/3 ans : 
Mardi 21 janvier à 9h45 : Cirques d’hivers

Ateliers « Faire ensemble » au Bâtiment Enfance pour les 2/3 ans :
Vendredi 17 janvier 10h15 : Merveilles d’hiver (tri et transvasements)

Renseignements et inscriptions préalables :
lespetitsateliers@nozay91.fr - 06.81.46.24.18

 RECENSEMENT DE LA POPULATION 2025
Cette année, Nozay réalisera le recensement de sa population pour 
mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de 
petits et grands projets pour y répondre. Se faire recenser est un 
geste civique. C’est simple, utile et sûr.

L'ensemble des logements et des habitants seront recensés du 
jeudi 16 janvier au samedi 15 février 2025.

Entre le 8 et le 14 janvier 2025, une lettre du Maire sera déposée dans 
votre boîte aux lettres pour vous informer de l'opération. Ensuite, 
un agent recenseur vous fournira une notice Internet, soit en mains 
propres, soit dans votre boîte aux lettres. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne.
Ce document est indispensable et contient vos identifiants pour vous 
recenser. Gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous et 
également plus économique pour la Commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l'environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papiers pourront vous être remis par l'agent recenseur à votre 
demande.

L'agent recenseur est tenu au secret professionnel et sera muni d’une carte officielle l'accréditant.

Deux postes informatiques sont mis à votre disposition à l’Espace Francis HUSTER pour effectuer votre recensement en 
ligne. Une animatrice sera présente pour vous aider si vous le souhaitez. Merci de prendre rendez-vous en téléphonant au 
07 50 15 17 19.

Vous n'avez reçu aucun document d'ici le 16 janvier 2025 ? Vous devez vous absenter pendant la période du recensement ? 
Vous avez des questions ? N'hésitez pas à contacter la coordonnatrice communale pour le recensement au 07 50 15 17 19 ou 
par mail sallemultimedia@nozay91.fr.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.

La médiathèque Francis Huster vous propose :La médiathèque Francis Huster vous propose :
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Inscriptions scolaires
Les inscriptions scolaires pour l’année 2025-2026 sont désormais ouvertes jusqu’au 25 février 2025. 
Attention : Les inscriptions pour les 1res années de maternelle ne concernent que les enfants nés entre le 
1er janvier et le 31 décembre 2022. 

Pièces à fournir : 
• La fiche d'inscription dument complétée 
• La copie intégrale de l'acte de naissance ou livret de famille 
• La copie du carnet de vaccination 
• Un justificatif de domicile 

Pour les personnes hébergées : 
• La copie de la pièce d’identité de l’hébergeant 
• Une attestation sur l’honneur de l’hébergeant 
• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois de 
l’hébergeant 

Si besoin le service scolaire est joignable par téléphone 
au 01.64.49.58.00 ou par mail à scolaire@nozay91.fr 
Les fiches d’inscriptions sont disponibles à l’accueil de 
la mairie.

La médiathèque Francis Huster vous propose :La médiathèque Francis Huster vous propose :

Dossiers téléchargeables en ligne sur le site de la mairie

Dossiers disponibles en papier à l’accueil de la mairie

RETOURS DES DOSSIERS JUSQU'AU 18 JANVIER :
En format papier à l'accueil de la mairie ou du multi-accueil ou par mail à : multiaccueil@nozay91.fr

DOSSIERS DE PRÉ-INSCRIPTIONS MULTI-ACCUEIL



Place de la Mairie
91620 Nozay

Tél. : 01 64 49 58 00 - Fax : 01 64 49 58 01
Email : mairie@nozay91.fr

Site Internet : www.nozay91.fr
Facebook : Mairie Nozay 91

Instagram : @nozay91 
YouTube : Mairie Nozay 91
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Conception : Service communication
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Par respect pour l'environnement, ne pas jeter sur la voie publique

La voix des assos

Permanence du Maire  
Samedi de 9h à 11h 

Prise de rendez-vous par mail à  
mairie@nozay91.fr ou par téléphone

au 01 64 49 58 12.

Ordre du jour :
• Rapport moral 
• Rapport d’activités 
• Rapport financier 
• Élection des membres du Conseil d’administration 
• Questions diverses 

Cet avis tient lieu de convocation. À l’issue de l’Assemblée générale, le Conseil d’administration se réunira 
pour renouveler 1/3 des membres du bureau.

COMITÉ DES FÊTES
ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE 

DES FETES DE NOZAY
Mercredi 15 JANVIER 2025

19h30 Chalet des Sportifs (Villarceau)
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Spectacle jeune public

Une billetterie en ligne est disponible
sur le site internet de la ville !
Les réservations resteront possibles

à l'accueil de la Mairie.

Un spectacle magique, mêlant interactivité et humour. 
Patatras... La lanterne magique du roi est cassée. Et il 

faut la réparer rapidement.

Au service du Roi, Benoît Rosemont va casser une lanterne magique...

Pour la réparer, il faut trouver des ballons enchantés. Mais pour cela, il faut être magicien...

Les enfants, grâce aux secrets qu'ils découvrent, acquièrent de nouveaux pouvoirs mystérieux. 
Grâce à eux, ils réunissent les trois éléments nécessaires à la réparation de la lanterne.

Cette histoire interactive de 50 minutes, pleine de surprises, s'adresse aux enfants de 4 à 12 ans 
et leur fait vivre un moment unique qu'ils aimeront revivre à la maison.

Benoît Rosemont présente un spectacle qui mêle la magie et la comédie. Usant des ressorts du 
comédien, il emmène tout le public dans son univers. À la fin, Benoît se promène parmi les petits 

invités pour réaliser leurs rêves en sculptures de ballons colorés.

Elle rêvait de faire le show à la Madonna
et s'est retrouvée avec le look d'Edith Piaf...

Un one woman drôle et musical pour toutes celles et ceux qui en ont marre qu'on leur colle une étiquette !

Suivez le parcours d'Antonella, une ch'timi italienne déjantée, prête à vous prouver qu'elle est plus que 
le "sosie vocal d'Edith Piaf", la case dans laquelle elle s'était enfermée.

De "Flashdance" à la fête de l'école, en passant par le karaoké et le cabaret, elle vous dévoile, avec
sa gouaille, les hauts et les bas de sa quête d'identité artistique.

De l'humour, de l'émotion, de la chanson, sauf Edith Piaf ! Enfin presque...

Vous aussi vous avez des rêves ? FONCEZ !

Vu sur TF1 chez Arthur et sur France 3 "Voix de stars"

Vendredi
31 janvier

20h30

Samedi
11 janvier

16h30


